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Adhésion à l'ACGTP

Pour vous inscrire merci de compléter le bulletin d'adhésion ci-joint, de régler la cotisation annuelle. et remettre le
tout au secrétaire ou au trésorier.

Le bureau a décidé d'augmenter la cotisation de 5€, la portant ainsi à 30€ pour 2024.

Deux permanences se tiendront au local du club à Goulven, le samedi 13 janvier matin de 9H30 à 12H00 et le
samedi 20 janvier matin de 9H30 à 12H00.

Merci d'imprimer l'attestation, de la renseigner complètement et de la rapporter avec votre règlement lors de l'une
des deux matinées de permanence, il y aura, toutefois des exemplaires  disponibles au club, pour ceux ne pouvant
imprimer.
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